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Résolution ado~~e par 1:.!,_bseemblée gi~érale 

au-cours de sa 208ème séance plénière, le 11 mai •!2!!:2 

(Adoptée sur le rapport de la Commission politique spéciale) 

considérant qu'aux termes de la Charte 1tun. d.ee buta des Nations Unies . -- ' 

est de favoriser le progrès socie,l et d I i_nstaurer de meilleuref! conà.1 tione 

de vie dans le monde, 
-

.Considérant qutil existe sur le continent américain une population 
aborigène nombreuse et d'autres groupes sociaux sous-évolués ~ui doivent · 

faire face à des problèmes sociaux partic~iers qu'il est nécessaire dtétudier 

dans le cadre de la coopération internationale, 

Q9.nsidérant que ce problème p;-ésente un intérê~ illl!llédiat et ca:pi tal . 

pour plu.sieur~ nations aJn.éricaines, 

po;nsidér~n:h q_ue le progrès matér:i.e3: et culturel de ces :populations 
;. 

per1œttrait d1utiliser profitablement les ressources naturelles, de l'Amérique . , · 

dans l'intértt du monde, 
1,!_Assemblée générale 

_l~ Recommande, conformément aux: Articles 1; et 62 de la Charte, ·au 

Conseil économique et social d'étudier, avec J.tassistance des. institutions 

spécialisées intéressées ot en collaboration avèc l 1Inetituto Ind:IRenista 

Interamericano, la situation des populations abo~igènes -et :deedits groupas· 

sociaux sous-évolués d&s Etats du continent américain qui dema.n~ent cette 
aide; 

2. Invite le Secrétaire général à coopérer, conformézœnt aux termes 
de ia présente résolution, à toutes les études qui seraient jugées nécessaires·., 

en consultation avec les Etats Membres intéressés et ··compte tenu des études .· 

et des conclusions d.e l 'JB::.tituto Ind.igeniata . Interamericanoo 
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